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Le bitcoin: ce qu’il faut 
savoir sur le plan juridique

Décrié ou acclamé, le bitcoin ne laisse pas indifférent. Sans entrer dans un débat 
normatif, le présent article propose une analyse juridique de certains aspects du 
bitcoin en comparant la législation de l’UE, des Etats-Unis et de la Suisse. 

1. Qu’est-ce  
que le bitcoin?

Le bitcoin est une monnaie 
cryptographique virtuelle1 créée 
et émise par un programme in-
formatique (Logiciel bitcoin) 
dont la paternité reviendrait à un 
certain Satoshi Nakamoto2. Ce 
Logiciel bitcoin est disponible en 
open source depuis 2009, soit 
accessible à qui veut l’installer 
sur son ordinateur3.

Bien que n’ayant aucune va-
leur intrinsèque4, le bitcoin est 
convertible dans les devises 
usuelles. Son sigle est BTC (ou 
XBT). Comme toute monnaie, 
son cours varie selon l’offre et la 
demande5.

Trois spécificités la caracté-
risent. La plus notable est l’ab-
sence d’intermédiaire. Les tran-
sactions en bitcoins se font 
directement de particulier à par-
ticulier, sans intermédiaire, ni 
organe de contrôle ni banque.

Les transactions effectuées en 
bitcoins sont ensuite publiques, 
définitives et infalsifiables. Gé-
rées par un système informa-
tique automatique, autorégulé et 
collectif (la blockchain), la re-
connaissance des transactions 
repose ainsi sur un consensus6. 
Les acteurs du réseau, particu-
liers ou les entreprises, se mettent 

d’accord pour dire qu’il s’est 
passé telle transaction et qu’elle 
est valable pour un certain mon-
tant, à un moment donné. Celle-
ci est inscrite de manière inalté-
rable dans la chaîne de blocs de 
la blockchain7.

La troisième spécificité du 
bitcoin est que les transactions 
sont quasi instantanées et sou-
mises à des frais minimes. Ce-
pendant, la récente popularité 
du bitcoin remet en cause ces 
avantages8.

Enfin, les transactions, bien 
que publiques, sont anonymes.

Ces qualités garantissent le bon 
fonctionnement du système.

2. Les aspects 
juridiques liés à 
l’utilisation des 
bitcoins
Le bitcoin étant un moyen de 
paiement récent, il convient de 
vérifier si la réglementation ac-
tuelle est suffisante pour garan-
tir à son utilisateur une sécurité 
juridique.

2.1. Le bitcoin  
est-il une monnaie?

2.1.1 En Suisse
En Suisse, la monnaie nationale 
est le franc et les moyens de 

paiement légaux sont réglés ex-
haustivement par la loi. Ils com-
prennent les espèces métal-
liques, les billets de banque et 
les avoirs en compte de vire-
ment en francs (art. 1 et 2 
LUMMP)9. 

En 2014, le Conseil fédéral 
(CF) considérait que le bitcoin 
ne pouvait pas remplir le rôle de 
monnaie, compte tenu de sa 
«grande volatilité», qui l’em-
pêche de réaliser pleinement les 
fonctions premières d’une mon-
naie, à savoir être: i) un inter-
médiaire dans les échanges, ii) 
une unité de compte et iii) une 
réserve de valeur10. Par ailleurs, 
compte tenu de la possibilité 
contractuelle d’accepter l’utili-
sation des bitcoins, et du fait 
que cette monnaie était, à 
l’époque, «un phénomène de 
niche»11, le Conseil fédéral a 
décidé de ne pas légiférer.

Le bitcoin ne peut ainsi pas 
être considéré comme une 
monnaie légale en Suisse.

2.1.2 En Europe

En Europe, en application du 
Traité de la Communauté euro-
péenne, le Conseil de l’UE a 
édicté le Règlement n° 974/1998 
du 3 mai 1998 introduisant l’eu-
ro comme monnaie unique. A 
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1Rapport du GAFI, Virtual Cur-
rencies Key definition and poten-
tial AML/CFT Risk, juin 2014, p. 
3; Rapport du CF sur les mon-
naies virtuelles, 25.6.2014, p. 8.
2Satoshi Nakamoto, Bitcoin: A 
Peer-to-Peer Electronic Cash Sys-
tem, p. 4.
3https://fr.wikipedia.org/wiki/
Bitcoin; www.clubic.com: pour 
créer des bitcoins, il faut installer 
deux logiciels, l’un qui permet de 
se connecter au réseau, d’interagir 
avec les autres utilisateurs de 
bitcoins et d’installer la technolo-
gie «blockchain», l’autre pour gé-
nérer des bitcoins. Pour simplifier, 
les termes «Logiciel bitcoin» com-
prennent l’ensemble de logiciels et 
autres matériaux informatiques 
permettant la création des 
bitcoins.
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contrario donc, le bitcoin n’est 
pas une monnaie légale recon-
nue dans la zone Euro12.

2.1.3 Aux Etats Unis

Les Etats-Unis ont également 
une monnaie unique nationale, 
le dollar. Aussi, le bitcoin n’y est 
pas non plus reconnu en tant 
que monnaie légale. La position 
officielle vis-à-vis de celui-ci a 
toutefois varié dans le temps et 
selon les Etats. En 2013, un 
magistrat du Texas de l’US Dis-
trict Court a reconnu que le 
bitcoin était «une sorte de mon-
naie»13. En 2014, l’Internal Re-
venue Service (IRS) considérait 
qu’une monnaie virtuelle n’était 
pas une monnaie au sens légal 
du terme, mais pouvait être uti-
lisée comme un moyen de paie-
ment convertissable en dollars14. 
En juin 2015, l’Etat de New 
York est devenu le premier Etat 
à édicter des normes pour les 
entreprises ayant une activité 
avec les monnaies virtuelles15. 
Le Connecticut en a fait de 
même16, suivi récemment par la 
Californie17. Ces Etats ont défi-
ni la «monnaie virtuelle» en in-
tégrant dans la définition ses 
composantes vitales, à savoir la 
décentralisation et le minage, et 
exclu de celle-ci la monnaie vir-
tuelle pouvant être utilisée dans 
les jeux sur internet.

En conclusion, il existe ac-
tuellement un consensus: le 
bitcoin n’est pas une monnaie 
légale. D’ailleurs, l’acronyme 
du bitcoin n’est pas inclus dans 
le code international de la re-
présentation des monnaies ISO 
421718. Il n’en reste pas moins 
que, pour ses utilisateurs, le 
bitcoin constitue un intermé-
diaire dans les échanges, une 
unité de compte exprimant le 
prix des biens et des services et 
que la réserve de valeur est don-
née par l’utilisation qui en est 
faite depuis neuf ans. On pour-

rait donc parler de «quasi-mon-
naie».

2.1.4 Principaux risques liés à 
l’utilisation du bitcoin comme 
moyen de paiement

Même s’il n’a pas, en Suisse, le 
statut de monnaie légale, les par-
ties à un contrat sont libres de 
prévoir que le paiement d’une 
dette interviendra au moyen de 
bitcoins19. Toutefois, l’absence 
de reconnaissance légale prive le 
bitcoin de protection ou d’avan-
tages dont les autres monnaies 
bénéficient, que ce soit le franc 
suisse ou les monnaies dites fiat, 
soit les monnaies ayant cours lé-
gal dans un autre Etat (EUR, 
USD, etc.)20.

D’abord, le Code des obliga-
tions (CO) prévoit que le paie-
ment d’une dette en argent s’ef-
fectue par un moyen de 
paiement ayant cours légal dans 
la monnaie due (art. 64 CO). 
Ainsi, si la dette est en CHF, elle 
ne pourra être éteinte qu’en 
CHF, la même règle s’appli-
quant à une dette libellée en 
EUR ou en USD. Avec le 
bitcoin, cette règle ne trouve pas 
application. Ainsi, le créancier 
d’une dette exprimée en BTC 
n’est pas obligé d’accepter le 
remboursement de sa dette en 
BTC et, si le paiement inter-
vient en BTC, il est juridique-
ment légitimé à considérer sa 
dette non éteinte et en réclamer 
le remboursement en CHF, par 
exemple. Ensuite, en cas de 
poursuite, le créancier doit au 
préalable convertir sa créance en 
francs suisses via un jugement 
ou une transaction21. Enfin, au-
cun intérêt de retard ne peut 
être réclamé, sauf à ce que les 
parties aient prévu dans leur 
convention i) de convertir la 
créance en francs suisses en cas 
de demeure du débiteur ou ii) 
un intérêt de retard convention-
nel22.

2.2 Le bitcoin 
et son traitement par 
la législation

Bien qu’il ne soit pas une mon-
naie officielle, l’utilisation du 
bitcoin est appréhendée par 
plusieurs législations préexis-
tantes, sur le plan fiscal et sur le 
plan du blanchiment d’argent 
notamment.

2.2.1 Taxation

2.2.1.1 En Suisse

En 2017, Franco Gennari, chef 
du Service titres et produits dé-
rivés de l’Administration fédé-
rale des contributions, a consi-
déré que le bitcoin constituait, 
d’un point de vue fiscal, une 
monnaie étrangère. Il doit être 
déclaré au 31 décembre de 
chaque année et converti en 
francs suisses dans la comptabi-
lité des entreprises ou des parti-
culiers qui l’utilisent. Les utili-
sateurs suisses sont ainsi taxés 
sur leurs bénéfices, respective-
ment leurs revenus, réalisés en 
bitcoins en Suisse, tout comme 
sur leur capital, respectivement 
leur fortune conservée dans 
cette même devise23. Par ail-
leurs, les gains obtenus lors des 
transactions effectuées en 
bitcoins sont considérés comme 
des gains en capital et exonérés 
d’impôt; les pertes n’étant, 
quant à elles, pas déductibles 
(art. 16 al. 3 LIFD; art. 7 al. 4 
let. b LHID). Cela étant, selon 
le volume et le genre de transac-
tions opérées, l’AFC pourrait 
requalifier l’activité en une acti-
vité lucrative indépendante 
avec, pour conséquence, que les 
gains et les pertes ainsi obtenus 
devraient être taxés sous l’angle 
de l’impôt sur le revenu24.

S’agissant de la TVA, la factu-
ration de la plupart des biens et 
services ne peut pas être effec-
tuée uniquement en monnaie 
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étrangère. La monnaie natio-
nale doit être mentionnée, com-
plétée avec le montant corres-
pondant en monnaie 
étrangère25. Il en devrait aller 
ainsi de même s’agissant des fac-
tures en BTC. La TVA est, pour 
mémoire, versée à l’AFC par 
l’assujetti, soit quiconque ex-
ploitant une entreprise ayant un 
chiffre d’affaires annuel supé-
rieur à 100 000 francs (art. 10 
LTVA)26. Le principe est que 
toutes les prestations fournies 
sur le territoire suisse par des 
assujettis moyennant une 
contre-prestation sont soumises 
à la TVA (art. 18 LTVA). En 
revanche, ne sont pas impo-
sables les opérations réalisées 
dans les domaines du marché 
monétaire et du marché des ca-
pitaux, soit, plus particulière-
ment, les opérations portant sur 
les moyens de paiement légaux 
y compris leur négociation. 
L’exception à l’exception en la 
matière concerne les pièces de 
collection (billets et monnaies) 
qui ne sont normalement pas 
utilisées comme moyen de paie-
ment légal (les numismates, par 
exemple). Aucune position offi-
cielle n’a toutefois été publiée à 
ce sujet.

2.2.1.2 En Europe

La politique fiscale est de la 
compétence exclusive des Etats 
membres, sous réserve de 
quelques délégations limitées27. 
S’agissant des impôts directs, la 
France considère, depuis le 11 
juillet 2014, que les gains pro-
venant de la vente de bitcoins, 
occasionnels ou périodiques, 
sont soumis à l’impôt sur le re-
venu et les bitcoins stockés sur 
un support électronique sont 
soumis à l’impôt sur la fortune 
(ISF)28. Pour la TVA, domaine 
largement harmonisé au niveau 
européen, la Cour de justice 
européenne a rendu un arrêt, en 

2015, considérant que les 
échanges bitcoins-euros étaient 
exonérés de TVA29, reconnais-
sant ainsi que le bitcoin n’était 
pas un bien mais une «devise»30.

2.2.1.3  Aux Etats-Unis

A la fin de mars 2014, l’IRS 
considérait i) qu’une monnaie 
virtuelle ayant une contrevaleur 
en monnaie fiat est une «pro-
priété» au sens de l’impôt fédé-
ral, de sorte que les principes 
applicables à la vente et à l’achat 
d’une «propriété» sont appli-
cables mutadis mutandis au 
bitcoin (on pense ici au gains en 
capital31), ii) qu’une personne 
physique qui fait du «minage» 
est soumise aux taxes d’indé-
pendant, si elle en tire un reve-
nu et qu’un salaire versé en 
bitcoins par un employeur est 
sujet aux taxes ordinaires sur le 
revenu32.

Pour le surplus, il n’existe pas 
de TVA fédérale à proprement 
parler aux Etats-Unis, mais plu-
tôt une taxe sur la vente (sales 
and use tax) dans la plupart des 
Etats33. Cette taxe est appliquée 
au consommateur final, mais pas 
aux intermédiaires, qui peuvent 
s’en décharger en présentant un 
certificat de revente. Chaque 
Etat gère les conditions de cet 
impôt. Cette taxe est applicable 
sur les biens et services qui sont 
personnels et tangibles. Pour le 
Département des impôts de 
New York par exemple, le bitcoin 
est un bien intangible de sorte 
que son achat n’est pas soumis à 
la sales tax. En revanche, si, en 
contrepartie des bitcoins, une 
partie reçoit des biens ou des ser-
vices qui sont sujets à la taxe sur 
la vente, cette partie devra s’af-
franchir de cette dernière sur la 
base du prix du marché des 
bitcoins utilisés au moment de la 
transaction, converti en USD34.
La Suisse, les Etats-Unis et la 
France s’accordent ainsi à dire 

4Le bitcoin n’a aucune contre-valeur en 
or, contrairement au franc suisse.
5http://www.bitcoincours.com/: propose 
un convertisseur de bitcoins en EUR et 
USD notamment; http://coinmarketcap.
com/: présente la liste des cryptomon-
naies les plus courantes et leur contre-va-
leur en dollars.
6D. Geiben/O. Jean-Marie/T. Verbiest/J.-F. 
Villotte, Bitcoin et Blockchain, Vers un 
nouveau paradigme de la confiance nu-
mérique?, 2016, pp. 26-27.
7Serge Roukine, Comprendre et utiliser le 
Bitcoin, Paris, p. 86.
8Arnaud Masset, Le bitcoin est-il bientôt 
prêt à concurrencer Paypal et Visa?, Le 
Temps du 18.12.2017.
9Loi fédérale sur l’unité monétaire et les 
moyens de paiements (LUMMP).
10Rapport du CF sur les monnaies vir-
tuelles, 25.6.2014, p. 5.
11Idem supra, p. 10.
12Dans son rapport annuel de 2015, la 
Banque centrale européenne arrive à la 
même conclusion (European Central 
Bank, Eurosystem, Virtual currency sche-
mes – a further analysis, February 2015, 
p. 4).
13Nick Renaud-Komiya, Bitcoin is a cur-
rency, rules US judge, article du 
16.8.2013, http://www.independent.
co.uk
14Notice 2014-21 de l’IRS.
15Regulation 23 NYCRR Part 200 Vir-
tual Currencies du 24.6.2015.
16Substitute House Bill No. 6800, Public 
Act No. 15-53, An Act concerning (…) 
virtual currencies  du 19.6.2015.
17The Virtual Currency Act du 30.3.2017.
18ISO 4217: 2015 – Current currency 
and funds code list au 1.1.2018.
19Le bitcoin peut être utilisé pour régler 
son café à Genève, payer son traitement 
de médecine chinoise à Nyon, régler des 
démarches administratives à Zoug ou 
acheter son forfait de ski à Saint-Moritz 
(https://coinmap.org; Stéphane Loignon, 
En Suisse, le paradis de l’argent crypté, Le 
Parisien magazine du 14.12.2016; Ga-
briel Sasson, Le paiement en bitcoin 
gagne les Alpes suisses, Le Temps du 
29.12.2017).
20Et, de manière générale, aux autres 
monnaies virtuelles.
21Sébastien Gobat, Les monnaies vir-
tuelles à l’épreuve de la LP, Questions 
choisies à l’exemple du bitcoin, in: PJA 
2016, pp. 1095-1105; le TF a considéré 
que tel devait être le cas d’une dette en 
chèques WIR, s’agissant d’un moyen de 
paiement non reconnu par la loi, ne pou-
vant pas faire l’objet d’une poursuite, 
faute d’avoir un cours légal (ATF 94 III 
74, c. 3).
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qu’un revenu effectué en 
bitcoins doit être soumis à l’im-
pôt sur le revenu. L’UE et cer-
tains Etats des Etats-Unis esti-
ment que la vente et l’achat de 
bitcoins – que ces derniers 
soient considérés comme des 
biens ou des moyens d’échange – 
sont exonérés de la taxe sur la 
valeur ajoutée. Un doute sub-
siste sur cette question en 
Suisse, même si la législation 
actuelle devrait faire pencher la 
balance vers une interprétation 
similaire, en l’absence de posi-
tion officielle.

2.2.2 Blanchiment d’argent

Une des critiques régulièrement 
portées contre le bitcoin est que 
le quasi-anonymat qu’il garantit 
à ses utilisateurs favorise les 
transactions illicites et le blan-
chiment d’argent. La fermeture 
par le FBI, en 2013, du site in-
ternet Silk Road35 spécialisé 
dans le commerce de biens illé-
gaux et d’autres sites identiques, 
l’utilisation massive des bitcoins 
sur des réseaux informatiques 
parallèles dits «dark web»36, ou 
son utilisation lors de paiement 
de rançons37, n’ont fait que ren-
forcer ce soupçon.

2.2.2.1 En Suisse

Le blanchiment d’argent est ré-
primé par le Code pénal38, les 
intermédiaires financiers devant 
respecter la loi sur le blanchi-
ment d’argent (LBA) et l’ordon-
nance de la Finma sur le blanchi-
ment d’argent (OBA–Finma), 
ainsi que la Convention de dili-
gence (CDB 16) s’il s’agit d’une 
banque.

Les banques et autres inter-
médiaires financiers doivent 
mettre en place des mécanismes 
visant, entre autres, à vérifier de 
manière approfondie l’identité 
de leurs clients, s’assurer de la 
régularité de leur situation fis-

cale et contrôler l’origine de 
leurs fonds, afin de lutter active-
ment contre le blanchiment 
d’argent. En sus, des catégories 
de clients sont devenues désor-
mais personae non grata et cer-
taines transactions sont refusées 
ou limitées, car jugées trop ris-
quées39. A défaut de telles me-
sures et, en cas de soupçons, 
l’intermédiaire financier (voire 
ses employés) encourt de 
lourdes conséquences, sur le 
plan tant pénal qu’administra-
tif40.

Quelques banques (Swiss-
quote, Fortis) ont commencé à 
proposer des transactions en 
bitcoins, mais pas encore de 
comptes bancaires à propre-
ment parler. Les bitcoins sont 
donc achetés, vendus, échangés 
et conservés sur des plateformes 
virtuelles qui offrent tantôt des 
wallets, tantôt des services d’une 
bourse en ligne. Selon la Finma, 
l’achat et la vente de bitcoins à 
titre professionnel, à l’instar de 
ces plateformes, sont soumis à 
la LBA. Dès lors, ces plate-
formes «doivent s’affilier à un 
organisme d’autorégulation 
(OAR) ou faire une demande 
d’autorisation auprès de la Fin-
ma en tant qu’intermédiaire fi-
nancier directement soumis» 
(IFDS) avant de commencer 
leur activité commerciale»41. En 
outre, le devoir de diligence 
dans ce domaine doit être accru, 
«notamment en matière d’iden-
tification du client»42. A cet 
égard, la Finma accepte depuis 
juillet 2016 que la vérification 
d’identité soit effectuée sous 
certaines conditions au moyen 
d’une vidéo43. Depuis la modifi-
cation de l’OBA-Finma, il est 
même possible pour les inter-
médiaires financiers, à certaines 
conditions, d’effectuer et d’ac-
cepter des paiements jusquà 
5000 francs par mois, sans avoir 
besoin d’identifier formelle-
ment le client44. Ainsi, bien que 

l’obligation d’identification ne 
soit pas absolue en cas de tran-
sactions avec des bitcoins, elle 
demeure le principe.

Sur initiative du CF, l’ordon-
nance sur les banques a été mo-
difiée pour assouplir l’exigence 
d’autorisation bancaire pour les 
plateformes de crowdfunding 
ou de change, par exemple. Ces 
modifications sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 201845.

En revanche, l’achat et la 
vente de biens ou de services au 
moyen de bitcoins ne doit pas 
faire l’objet d’une autorisation 
spécifique46, les obligations clas-
siques de diligence s’agissant de 
l’origine des fonds devant tou-
tefois être respectées, notam-
ment par l’avocat47.

En Suisse, il existe plusieurs 
plateformes en ligne de change 
de bitcoins. Les deux princi-
pales sont bity.com et bitcoin-
suisse.ch qui proposent égale-
ment du courtage et du négoce 
en ligne. Elles ont toutes les 
deux obtenu l’agrément de la 
Finma48. D’autres sociétés 
offrent la possibilité de créer des 
wallets, afin de conserver les 
bitcoins (xapo49, digitalbitbox50, 
etc.). Elles requièrent générale-
ment davantage d’informations 
personnelles, comme l’adresse 
ou la date de naissance et se ré-
servent le droit de clôturer le 
portemonnaie en ligne si les in-
formations transmises sont 
inexactes51. Par ailleurs, des so-
ciétés se spécialisent dans l’in-
dentification – par corrélation 
statistique notamment – des 
utilisateurs de cryptomon-
naies52. L’anonymat des utilisa-
teurs est donc relatif.

2.2.2.2 En Europe

Le Parlement européen s’est 
prononcé, en mai 2015, en fa-
veur d’un renforcement des 
règles visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux et le 
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financement du terrorisme. Il a 
adopté un train de mesures (Di-
rective 2015/849) ayant pour 
but principal de garantir la tra-
çabilité totale des virements de 
fonds au sein, à destination et 
en provenance de l’UE. L’une 
de ces mesures est l’interdiction 
pour les établissements finan-
ciers et de crédit de tenir des 
comptes anonymes. L’identifi-
cation du titulaire ou du bénéfi-
ciaire économique doit ainsi 
être obligatoirement effectuée 
avant que ses comptes ne soient 
utilisés53. L’UE souhaite ériger 
une définition unifiée de l’in-
fraction de blanchiment de ca-
pitaux dans le cadre d’une nou-
velle directive, non encore 
adoptée54.

L’activité des établissements 
financiers et de crédit est régle-
mentée par trois directives: les 
directives 2013/36/UE du 26 
juin 2013, 2007/64/CE du 13 
novembre 2007 et 2009/110/

CE du 16 septembre 2009. En 
résumé, ces établissements 
doivent obtenir un agrément 
étatique55 qui est délivré 
lorsqu’ils peuvent démontrer 
avoir mis en place les mesures 
de contrôle interne de gestion 
des risques en matière de blan-
chiment d’argent56. Autrement 
dit, les plateformes virtuelles 
qui acceptent des fonds ou pro-
posent l’achat et la vente de 
bitcoins doivent obtenir cet 
agrément et identifier leurs uti-
lisateurs57. Pour s’assurer que 
cette réglementation soit res-
pectée, diverses institutions de 
surveillance ont été créées au 
niveau du secteur bancaire, des 
assurances et des marchés finan-
ciers58.

2.2.2.3 Aux Etats-Unis

De nombreuses lois luttent 
contre le blanchiment d’argent, 
soit notamment, dans l’ordre 

Le bitcoin 
n’est pas une monnaie légale en Suisse. 

22L’art. 104 CO prévoit en effet que seule 
une somme d’argent peut porter intérêt; 
Vincent Mignon, Le bitcoin, un nouveau 
défi pour le juriste suisse?, in: Jusletter du 
4.5.2015.
23Art. 1 al. 1 let. a et b de la loi fédérale sur 
l’impôt fédéral direct (LIFD); art. 16 
LIFD; art. 57 LIFD; art. 31, al. 4 de la loi 
fédérale sur l’harmonisation des impôts 
directs des cantons et des communes 
(LHID); art. 66, al. 1 LHID.
24Art. 18 al. 2 LIFD; Circulaire de l’AFC 
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actions) et ne serait pas rangé avec les de-
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chronologique: Bank Secrecy 
Act de 1970, Money Launde-
ring Control Act de 1986, Mo-
ney Laundering Suppression 
Act de 1994, Money Launde-
ring and Financial Crimes Stra-
tegie Act de 1998, International 
Money Laundering Abatement 
and Financial Anti-Terrorism 
Act de 2001. Le blanchiment 
d’argent est considéré comme 
un crime fédéral. Pour aider les 
institutions financières à respec-
ter les différentes obligations 
découlant de ces nombreuses 
législations, un manuel intitulé 
«Bank Secrecy Act, Anti-Money 
Laundering and Office of 
Foreign Assets Control» les re-
prend, exemples à l’appui.

L’établissement proposant des 
services financiers au moyen de 
bitcoins doit être autorisé à le 
faire conformément au Titre 18 
de l’United State Code59. Les 
établissements bancaires qui 
exercent leurs activités avec des 
monnaies fiat doivent être enre-
gistrés auprès du Department of 
the Treasury, institution de sur-
veillance sur le plan fédéral60. 
Pour les monnaies virtuelles, la 
National Conference of Com-
missioners on Uniform State 
Laws a préparé, en octobre 
2017, un projet de loi61. Il 
ancre, pour les entreprises ayant 
une activité avec ces monnaies, 
l’obligation de s’enregistrer, 
l’obligation d’obtenir une li-
cence et institue diverses protec-
tions pour les consommateurs. 
En attendant que la loi soit pro-
mulguée, certains Etats, comme  
New York, le Connecticut et la 
Californie ont déjà légiféré en la 
matière62.

La Suisse, l’UE et les Etats-
Unis s’accordent ainsi à dire 
que, en principe, tout intermé-
diaire financier doit être agréé et 
suivre les règles applicables en 
matière de lutte contre le blan-
chiment d’argent, et ce indé-
pendamment de la devise utili-

sée, avec le caveat que, aux 
Etats-Unis, aucune loi fédérale 
en matière d’agrément n’est en-
core en vigueur pour les mon-
naies virtuelles.

3. Conclusions

Comme on l’a vu, que le 
consommateur se rassure, 
même si le bitcoin n’est pas en-
core considéré comme une 
monnaie au sens juridique du 
terme, il existe en Suisse, en 
Europe et aux Etats-Unis, di-
verses législations entourant son 
utilisation, notamment en ma-
tière de blanchiment d’argent et 
d’agrément nécessaire pour les 
intermédiaires financiers, y 
compris les plateformes de 
change. Ces derniers sont sur-
veillés par l’Etat, ce qui garantit 
une certaine sécurité juridique. 
Ainsi, le bitcoin en lui-même ne 
présente pas de défis légaux ma-
jeurs et inconnus qui ne soient 
pas déjà couverts par les régle-
mentations existantes. L’utilisa-
teur suisse doit toutefois être 
attentif à trois éléments, soit au 
fait que son créancier pourrait 
légalement considérer que sa 
dette libellée en bitcoins n’est 
pas éteinte même si celle-ci a été 
remboursée par ce biais. En-
suite, avant de poursuivre un 
débiteur pour une dette en 
bitcoins, le créancier devrait, 
préalablement, faire convertir 
dans un jugement ou une tran-
saction la dette en francs suisses 
sans pouvoir toutefois réclamer 
des intérêts de retard, sauf à 
avoir pris les devants conven-
tionnellement. Ce qui ne va pas 
sans poser quelques difficultés 
pratiques, eu égard à l’extrême 
volatilité du bitcoin. Enfin, il ne 
faut pas oublier que l’anonymat 
lié à l’utilisation du bitcoin n’est 
que partiel et que des voix 
s’élèvent pour réclamer la divul-
gation de l’identité des utilisa-
teurs 63…  ❙
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